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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DE L’INDRE-ET-LOIRE

ARRÊTÉ
relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE
Officier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-12 et
R.331-1 à R.331-7 ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus
pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même
période ;

Vu  l’ordonnance  n°  2020-560  du  13  mai  2020  fixant  les  délais  applicables  à  diverses
procédures pendant la période d’urgence sanitaire ;

Vu le  décret  n°  2015-713  du  22  juin  2015  relatif  au  schéma  directeur  régional  des
exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  régional  n°  16-137  du  27  juin  2016,  entrant  en  vigueur
le 1er juillet 2016, portant schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) de
la région Centre-Val de Loire ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  08  janvier  2010  fixant  la  composition,  l'organisation  et  le
fonctionnement de la commission départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA) du
département d’Indre-et-Loire ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n° 19.279 du 23 décembre 2019, portant  délégation de signature à
compter  du  1er janvier  2020  à  Monsieur  Bruno  LOCQUEVILLE,  directeur  régional  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter complète en date du 13 décembre 2019,

- présentée par :  Monsieur Louis COCTEAUX
- demeurant : ROUTE DE MESLAND - 37530 CANGEY

en vue d’obtenir l’autorisation  de mettre en valeur une surface de 38,6372 ha située sur les
communes de CANGEY, LIMERAY, SAINT OUEN LES VIGNES, MESLAND, VALLOIRE
SUR CISSE ;

Considérant que dans le cadre de l’épidémie du coronavirus, l’ordonnance n° 2020-306 du 25
mars 2020 modifiée, a suspendu les délais du 12 mars 2020 au 23 juin inclus ;

Sur la proposition du directeur départemental des territoires d’Indre-et-Loire
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ARRÊTE

Article 1er : Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime, le délai
de 4 mois dont dispose l’autorité administrative pour statuer sur la demande d’autorisation
préalable d’exploiter déposée par le demandeur est prolongé jusqu’à 6 mois, soit jusqu’au
26 septembre 2020.

Article  2 : La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire, le directeur
départemental des territoires d’Indre-et-Loire et les maires de Cangey, Limeray, Saint-Ouen-
les-Vignes, Mesland,  Valloire-sur-Cisse, sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  l’intéressé  et  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 21 juillet 2020
Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire

et par délégation
La directrice régionale adjointe de l’agriculture,

de l’alimentation et de la forêt
Signé : Christine GIBRAT

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les
recours suivants peuvent être introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1 et suivants
du code de justice administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l'administration :
- un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire - 181, rue de Bourgogne
45042 Orléans cédex ;
- un recours hiérarchique, adressé au ministre en charge de l’agriculture.
Dans ces deux cas, le silence de l'Administration vaut rejet implicite au terme d'un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu'à compter du
rejet explicite ou implicite de l'un de ces recours.
-  un  recours  contentieux,  en  saisissant  le  Tribunal  Administratif  -  28,  rue  de  la  Bretonnerie
45057 Orléans cédex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site internet www.telerecours.fr.
Dans les deux premiers cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de
deux mois. Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à
compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DE L’INDRE-ET-LOIRE

ARRÊTÉ
relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE
Officier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-12 et
R.331-1 à R.331-7 ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais  échus
pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même
période ;

Vu  l’ordonnance  n°  2020-560  du  13  mai  2020  fixant  les  délais  applicables  à  diverses
procédures pendant la période d’urgence sanitaire ;

Vu le  décret  n°  2015-713  du  22  juin  2015  relatif  au  schéma  directeur  régional  des
exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  régional  n°  16-137  du  27  juin  2016,  entrant  en  vigueur
le 1er juillet 2016, portant schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) de
la région Centre-Val de Loire ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  08  janvier  2010  fixant  la  composition,  l'organisation  et  le
fonctionnement de la commission départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA) du
département d’Indre-et-Loire ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 19.279 du 23 décembre 2019, portant délégation de signature à
compter  du  1er janvier  2020  à  Monsieur  Bruno  LOCQUEVILLE,  directeur  régional  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter complète en date du 13 décembre 2019,

- présentée par : EARL AUBERT MICHEL   
M. AUBERT Michel    

- demeurant : ARTHENAY - 86120 VEZIERES

en vue d’obtenir  l’autorisation  de mettre  en valeur  une surface de  12,92 ha située sur  la
commune de LERNE ;

Considérant que dans le cadre de l’épidémie du coronavirus, l’ordonnance n° 2020-306 du 25
mars 2020 modifiée, a suspendu les délais du 12 mars 2020 au 23 juin inclus ;

Sur la proposition du directeur départemental des territoires d’Indre-et-Loire
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ARRÊTE

Article 1er : Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime, le délai
de 4 mois dont dispose l’autorité administrative pour statuer sur la demande d’autorisation
préalable d’exploiter déposée par le demandeur est prolongé jusqu’à 6 mois, soit jusqu’au
26 septembre 2020.

Article  2 : La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire, le directeur
départemental des territoires d’Indre-et-Loire et le maire de Lerne sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 21 juillet 2020
Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire

et par délégation
La directrice régionale adjointe de l’agriculture,

de l’alimentation et de la forêt
Signé : Christine GIBRAT

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les
recours suivants peuvent être introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1 et suivants du
code de justice administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l'administration :
- un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire - 181, rue de Bourgogne
45042 Orléans cédex ;
- un recours hiérarchique, adressé au ministre en charge de l’agriculture.
Dans ces deux cas, le silence de l'Administration vaut rejet implicite au terme d'un délai de deux mois. Après
un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu'à compter du rejet explicite
ou implicite de l'un de ces recours.
-  un  recours  contentieux,  en  saisissant  le  Tribunal  Administratif  -  28,  rue  de  la  Bretonnerie
45057 Orléans cédex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par
le site internet www.telerecours.fr.
Dans les deux premiers cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux
mois. Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du
rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DE L’INDRE-ET-LOIRE

ARRÊTÉ
relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE
Officier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-12 et
R.331-1 à R.331-7 ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais  échus
pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même
période ;

Vu  l’ordonnance  n°  2020-560  du  13  mai  2020  fixant  les  délais  applicables  à  diverses
procédures pendant la période d’urgence sanitaire ;

Vu le  décret  n°  2015-713  du  22  juin  2015  relatif  au  schéma  directeur  régional  des
exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  régional  n°  16-137  du  27  juin  2016,  entrant  en  vigueur
le 1er juillet 2016, portant schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) de
la région Centre-Val de Loire ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  08  janvier  2010  fixant  la  composition,  l'organisation  et  le
fonctionnement de la commission départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA) du
département d’Indre-et-Loire ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 19.279 du 23 décembre 2019, portant délégation de signature à
compter  du  1er janvier  2020  à  Monsieur  Bruno  LOCQUEVILLE,  directeur  régional  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter complète en date du 20 décembre 2019,

- présentée par : EARL DE LARCY   
M. DE LA MOTTE DE BROONS DE VAUVERT Jean-François 
Mme DE JAUVENCEL Charlotte
M. DE LA MOTTE DE BROONS DE VAUVERT Sybille
M. DE LA MOTTE DE BROONS DE VAUVERT Henri 

- demeurant : LARCY
37160 NEUILLY LE BRIGNON

en vue d’obtenir l’autorisation  de mettre en valeur une surface de 200,0074 ha  située sur les
communes  de  LE  GRAND  PRESSIGNY,  NEUILLY  LE  BRIGNON,  ABILLY,  LA
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CELLE-GUENAND ,

Considérant que dans le cadre de l’épidémie du coronavirus, l’ordonnance  n° 2020-306 du
25 mars 2020 modifiée, a suspendu les délais du 12 mars 2020 au 23 juin inclus ;

Sur la proposition du directeur départemental des territoires d’Indre-et-Loire

ARRÊTE

Article 1er : Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime, le délai
de 4 mois dont dispose l’autorité administrative pour statuer sur la demande d’autorisation
préalable d’exploiter déposée par le demandeur est prolongé jusqu’à 6 mois, soit jusqu’au
3 octobre 2020.

Article  2 : La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire, le directeur
départemental des territoires d’Indre-et-Loire et les maires de Le Grand Pressigny, Neuilly le
Brignon, Abilly, La Celle Guenand sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 21 juillet 2020
Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire

et par délégation
La directrice régionale adjointe de l’agriculture,

de l’alimentation et de la forêt
Signé : Christine GIBRAT

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les
recours suivants peuvent être introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1 et suivants
du code de justice administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l'administration :
- un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire - 181, rue de Bourgogne
45042 Orléans cédex ;
- un recours hiérarchique, adressé au ministre en charge de l’agriculture.
Dans ces deux cas, le silence de l'Administration vaut rejet implicite au terme d'un délai de deux mois.
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu'à compter du
rejet explicite ou implicite de l'un de ces recours.
-  un  recours  contentieux,  en  saisissant  le  Tribunal  Administratif  -  28,  rue  de  la  Bretonnerie
45057 Orléans cédex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible
par le site internet www.telerecours.fr.
Dans les deux premiers cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de
deux mois. Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à
compter du rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DE L’INDRE-ET-LOIRE

ARRÊTÉ
relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE
Officier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-12 et
R.331-1 à R.331-7 ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus
pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même
période ;

Vu  l’ordonnance  n°  2020-560  du  13  mai  2020  fixant  les  délais  applicables  à  diverses
procédures pendant la période d’urgence sanitaire ;

Vu le  décret  n°  2015-713  du  22  juin  2015  relatif  au  schéma  directeur  régional  des
exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  régional  n°  16-137  du  27  juin  2016,  entrant  en  vigueur
le 1er juillet 2016, portant schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) de
la région Centre-Val de Loire ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  08  janvier  2010  fixant  la  composition,  l'organisation  et  le
fonctionnement de la commission départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA) du
département d’Indre-et-Loire ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n° 19.279 du 23 décembre 2019, portant  délégation de signature à
compter  du  1er janvier  2020  à  Monsieur  Bruno  LOCQUEVILLE,  directeur  régional  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter complète en date du 11 décembre 2019,

- présentée par : EARL GUE GAULTIER GIVRAY   
M. FRESLON Marc    

- demeurant : LE GUE GAULTIER
37240 ESVES LE MOUTIER

en vue d’obtenir  l’autorisation   de mettre  en valeur  une surface de  7,23 ha située sur  la
commune de ESVES LE MOUTIER ;

Considérant que dans le cadre de l’épidémie du coronavirus, l’ordonnance  n° 2020-306 du
25 mars 2020 modifiée, a suspendu les délais du 12 mars 2020 au 23 juin inclus ;
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Sur la proposition du directeur départemental des territoires d’Indre-et-Loire

ARRÊTE

Article 1er : Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime, le délai
de 4 mois dont dispose l’autorité administrative pour statuer sur la demande d’autorisation
préalable d’exploiter déposée par le demandeur est prolongé jusqu’à 6 mois, soit jusqu’au
24 septembre 2020.

Article  2 : La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire, le directeur
départemental des territoires d’Indre-et-Loire et le maire de  Esves-le-Moutier sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 21 juillet 2020
Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire

et par délégation
La directrice régionale adjointe de l’agriculture,

de l’alimentation et de la forêt
Signé : Christine GIBRAT

Dans un délai  de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte,  les
recours suivants peuvent être introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1 et suivants du
code de justice administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l'administration :
- un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire - 181, rue de Bourgogne
45042 Orléans cédex ;
- un recours hiérarchique, adressé au ministre en charge de l’agriculture.
Dans ces deux cas, le silence de l'Administration vaut rejet implicite au terme d'un délai de deux mois. Après
un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu'à compter du rejet explicite
ou implicite de l'un de ces recours.
-  un  recours  contentieux,  en  saisissant  le  Tribunal  Administratif  -  28,  rue  de  la  Bretonnerie
45057 Orléans cédex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par
le site internet www.telerecours.fr.
Dans les deux premiers cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux
mois. Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du
rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DE L’INDRE-ET-LOIRE

ARRÊTÉ
relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE
Officier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-12 et
R.331-1 à R.331-7 ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus
pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même
période ;

Vu  l’ordonnance  n°  2020-560  du  13  mai  2020  fixant  les  délais  applicables  à  diverses
procédures pendant la période d’urgence sanitaire ;

Vu le  décret  n°  2015-713  du  22  juin  2015  relatif  au  schéma  directeur  régional  des
exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  régional  n°  16-137  du  27  juin  2016,  entrant  en  vigueur
le 1er juillet 2016, portant schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) de
la région Centre-Val de Loire ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  08  janvier  2010  fixant  la  composition,  l'organisation  et  le
fonctionnement de la commission départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA) du
département d’Indre-et-Loire ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n° 19.279 du 23 décembre 2019, portant  délégation de signature à
compter  du  1er janvier  2020  à  Monsieur  Bruno  LOCQUEVILLE,  directeur  régional  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter complète en date du 15 décembre 2019,

- présentée par :  Monsieur Guillaume FALLOT
- demeurant : FERME DE RIGNY - 37600 LOCHES

en vue d’obtenir l’autorisation  de mettre en valeur une surface de  176,89 ha  située sur la
commune de LOCHES ;

Considérant que dans le cadre de l’épidémie du coronavirus, l’ordonnance n° 2020-306 du 25
mars 2020 modifiée, a suspendu les délais du 12 mars 2020 au 23 juin inclus ;

Sur la proposition du directeur départemental des territoires d’Indre-et-Loire
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ARRÊTE

Article 1er : Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime, le délai
de 4 mois dont dispose l’autorité administrative pour statuer sur la demande d’autorisation
préalable d’exploiter déposée par le demandeur est prolongé jusqu’à 6 mois, soit jusqu’au
28 septembre 2020.

Article  2 : La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire, le directeur
départemental des territoires d’Indre-et-Loire et le maire de Loches sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 21 juillet 2020
Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire

et par délégation
La directrice régionale adjointe de l’agriculture,

de l’alimentation et de la forêt
Signé : Christine GIBRAT

Dans un délai  de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte,  les
recours suivants peuvent être introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1 et suivants du
code de justice administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l'administration :
- un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire - 181, rue de Bourgogne
45042 Orléans cédex ;
- un recours hiérarchique, adressé au ministre en charge de l’agriculture.
Dans ces deux cas, le silence de l'Administration vaut rejet implicite au terme d'un délai de deux mois. Après
un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu'à compter du rejet explicite
ou implicite de l'un de ces recours.
-  un  recours  contentieux,  en  saisissant  le  Tribunal  Administratif  -  28,  rue  de  la  Bretonnerie
45057 Orléans cédex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par
le site internet www.telerecours.fr.
Dans les deux premiers cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux
mois. Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du
rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DE L’INDRE-ET-LOIRE

ARRÊTÉ
relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE
Officier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-12 et
R.331-1 à R.331-7 ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus
pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même
période ;

Vu  l’ordonnance  n°  2020-560  du  13  mai  2020  fixant  les  délais  applicables  à  diverses
procédures pendant la période d’urgence sanitaire ;

Vu le  décret  n°  2015-713  du  22  juin  2015  relatif  au  schéma  directeur  régional  des
exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  régional  n°  16-137  du  27  juin  2016,  entrant  en  vigueur
le 1er juillet 2016, portant schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) de
la région Centre-Val de Loire ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  08  janvier  2010  fixant  la  composition,  l'organisation  et  le
fonctionnement de la commission départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA) du
département d’Indre-et-Loire ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n° 19.279 du 23 décembre 2019, portant  délégation de signature à
compter  du  1er janvier  2020  à  Monsieur  Bruno  LOCQUEVILLE,  directeur  régional  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter complète en date du 16 décembre 2019,

- présentée par :  Monsieur Jean-Loup MEUNIER
- demeurant : LE MOULIN DE SAUSSAYE - 37220 CROUZILLES

en vue d’obtenir l’autorisation  de mettre en valeur une surface de  36,77 ha  située sur les
communes de CROUZILLES, L'ILE BOUCHARD, THENEUIL ,

Considérant que dans le cadre de l’épidémie du coronavirus, l’ordonnance n° 2020-306 du 25
mars 2020 modifiée, a suspendu les délais du 12 mars 2020 au 23 juin inclus ;

Sur la proposition du directeur départemental des territoires d’Indre-et-Loire

1
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ARRÊTE

Article 1er : Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime, le délai
de 4 mois dont dispose l’autorité administrative pour statuer sur la demande d’autorisation
préalable d’exploiter déposée par le demandeur est prolongé jusqu’à 6 mois, soit jusqu’au
29 septembre 2020.

Article  2 : La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire, le directeur
départemental  des  territoires  d’Indre-et-Loire  et  les  maires  de  Crouzilles,  L'Ile  Bouchard,
Theneuil sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
notifié à l’intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 21 juillet 2020
Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire

et par délégation
La directrice régionale adjointe de l’agriculture,

de l’alimentation et de la forêt
Signé : Christine GIBRAT

Dans un délai  de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte,  les
recours suivants peuvent être introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1 et suivants du
code de justice administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l'administration :
- un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire - 181, rue de Bourgogne
45042 Orléans cédex ;
- un recours hiérarchique, adressé au ministre en charge de l’agriculture.
Dans ces deux cas, le silence de l'Administration vaut rejet implicite au terme d'un délai de deux mois. Après
un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu'à compter du rejet explicite
ou implicite de l'un de ces recours.
-  un  recours  contentieux,  en  saisissant  le  Tribunal  Administratif  -  28,  rue  de  la  Bretonnerie
45057 Orléans cédex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par
le site internet www.telerecours.fr.
Dans les deux premiers cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux
mois. Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du
rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DE L’INDRE-ET-LOIRE

ARRÊTÉ
relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE
Officier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-12 et
R.331-1 à R.331-7 ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus
pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même
période ;

Vu  l’ordonnance  n°  2020-560  du  13  mai  2020  fixant  les  délais  applicables  à  diverses
procédures pendant la période d’urgence sanitaire ;

Vu le  décret  n°  2015-713  du  22  juin  2015  relatif  au  schéma  directeur  régional  des
exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  régional  n°  16-137  du  27  juin  2016,  entrant  en  vigueur
le 1er juillet 2016, portant schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) de
la région Centre-Val de Loire ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  08  janvier  2010  fixant  la  composition,  l'organisation  et  le
fonctionnement de la commission départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA) du
département d’Indre-et-Loire ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n° 19.279 du 23 décembre 2019, portant  délégation de signature à
compter  du  1er janvier  2020  à  Monsieur  Bruno  LOCQUEVILLE,  directeur  régional  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter complète en date du 12 décembre 2019,

- présentée par :  Monsieur Maxime PROUTS
- demeurant : BEAUVAIS - 37160 DESCARTES

en vue d’obtenir l’autorisation  de mettre en valeur une surface de 148,3693 ha située sur les
communes de SEPMES, DESCARTES, MARCE SUR ESVES, NEUILLY LE BRIGNON,
BUXEUIL, LES ORMES ;

Considérant que dans le cadre de l’épidémie du coronavirus, l’ordonnance n° 2020-306 du 25
mars 2020 modifiée, a suspendu les délais du 12 mars 2020 au 23 juin inclus ;

Sur la proposition du directeur départemental des territoires d’Indre-et-Loire
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ARRÊTE

Article 1er : Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime, le délai
de 4 mois dont dispose l’autorité administrative pour statuer sur la demande d’autorisation
préalable d’exploiter déposée par le demandeur est prolongé jusqu’à 6 mois, soit jusqu’au
25 septembre 2020.

Article  2 : La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire, le directeur
départemental des territoires d’Indre-et-Loire et les maires de Sepmes, Descartes, Marcé-sur-
Esves, Neuilly-le-Brignon, Buxeuil, Les Ormes, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 21 juillet 2020
Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire

et par délégation
La directrice régionale adjointe de l’agriculture,

de l’alimentation et de la forêt
Signé : Christine GIBRAT

Dans un délai  de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte,  les
recours suivants peuvent être introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1 et suivants du
code de justice administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l'administration :
- un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire - 181, rue de Bourgogne
45042 Orléans cédex ;
- un recours hiérarchique, adressé au ministre en charge de l’agriculture.
Dans ces deux cas, le silence de l'Administration vaut rejet implicite au terme d'un délai de deux mois. Après
un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu'à compter du rejet explicite
ou implicite de l'un de ces recours.
-  un  recours  contentieux,  en  saisissant  le  Tribunal  Administratif  -  28,  rue  de  la  Bretonnerie
45057 Orléans cédex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par
le site internet www.telerecours.fr.
Dans les deux premiers cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux
mois. Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du
rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours 

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2020-07-21-011 - ARRÊTÉ relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles
PROUTS MAXIME (37) 23



DRAAF Centre-Val de Loire

R24-2020-07-21-009

ARRÊTÉ relatif au contrôle des structures des

exploitations agricoles

SCEA DE LA GALETERIE (37)

DRAAF Centre-Val de Loire - R24-2020-07-21-009 - ARRÊTÉ relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles
SCEA DE LA GALETERIE (37) 24



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DE L’INDRE-ET-LOIRE

ARRÊTÉ
relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE
Officier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-12 et
R.331-1 à R.331-7 ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais  échus
pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même
période ;

Vu  l’ordonnance  n°  2020-560  du  13  mai  2020  fixant  les  délais  applicables  à  diverses
procédures pendant la période d’urgence sanitaire ;

Vu le  décret  n°  2015-713  du  22  juin  2015  relatif  au  schéma  directeur  régional  des
exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  régional  n°  16-137  du  27  juin  2016,  entrant  en  vigueur
le 1er juillet 2016, portant schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) de
la région Centre-Val de Loire ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  08  janvier  2010  fixant  la  composition,  l'organisation  et  le
fonctionnement de la commission départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA) du
département d’Indre-et-Loire ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 19.279 du 23 décembre 2019, portant délégation de signature à
compter  du  1er janvier  2020  à  Monsieur  Bruno  LOCQUEVILLE,  directeur  régional  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter complète en date du 16 décembre 2019,

- présentée par : SCEA LA GALETERIE   
M. CHAMPIGNY Denis - M. CHAMPIGNY Jean 
Mme CHAMPIGNY Annie  - SCIGP LA RAJACE 

- demeurant : 7 RUE DE LA GALETERIE
86200 LA ROCHE-RIGAULT

en vue d’obtenir l’autorisation  de mettre en valeur une surface de  17,42 ha située sur la
commune de LEMERE ;

Considérant que dans le cadre de l’épidémie du coronavirus, l’ordonnance n° 2020-306 du 25
mars 2020 modifiée, a suspendu les délais du 12 mars 2020 au 23 juin inclus ;
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Sur la proposition du directeur départemental des territoires d’Indre-et-Loire

ARRÊTE

Article 1er : Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime, le délai
de 4 mois dont dispose l’autorité administrative pour statuer sur la demande d’autorisation
préalable d’exploiter déposée par le demandeur est prolongé jusqu’à 6 mois, soit jusqu’au
29 septembre 2020.

Article  2 : La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire, le directeur
départemental des territoires d’Indre-et-Loire et le maire de Lémeré sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l’intéressé et publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 21 juillet 2020
Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire

et par délégation
La directrice régionale adjointe de l’agriculture,

de l’alimentation et de la forêt
Signé : Christine GIBRAT

Dans un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte, les
recours suivants peuvent être introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1 et suivants du
code de justice administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l'administration :
- un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire - 181, rue de Bourgogne
45042 Orléans cédex ;
- un recours hiérarchique, adressé au ministre en charge de l’agriculture.
Dans ces deux cas, le silence de l'Administration vaut rejet implicite au terme d'un délai de deux mois. Après
un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu'à compter du rejet explicite
ou implicite de l'un de ces recours.
-  un  recours  contentieux,  en  saisissant  le  Tribunal  Administratif  -  28,  rue  de  la  Bretonnerie
45057 Orléans cédex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par
le site internet www.telerecours.fr.
Dans les deux premiers cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux
mois. Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du
rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours 
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES DE L’INDRE-ET-LOIRE

ARRÊTÉ
relatif au contrôle des structures des exploitations agricoles

LE PRÉFET DE LA RÉGION CENTRE-VAL DE LOIRE
Officier de la Légion d'Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-12 et
R.331-1 à R.331-7 ;

Vu l’ordonnance n° 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation des délais échus
pendant la période d’urgence sanitaire et à l’adaptation des procédures pendant cette même
période ;

Vu  l’ordonnance  n°  2020-560  du  13  mai  2020  fixant  les  délais  applicables  à  diverses
procédures pendant la période d’urgence sanitaire ;

Vu le  décret  n°  2015-713  du  22  juin  2015  relatif  au  schéma  directeur  régional  des
exploitations et au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  régional  n°  16-137  du  27  juin  2016,  entrant  en  vigueur
le 1er juillet 2016, portant schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) de
la région Centre-Val de Loire ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  08  janvier  2010  fixant  la  composition,  l'organisation  et  le
fonctionnement de la commission départementale d'orientation de l'agriculture (CDOA) du
département d’Indre-et-Loire ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n° 19.279 du 23 décembre 2019, portant  délégation de signature à
compter  du  1er janvier  2020  à  Monsieur  Bruno  LOCQUEVILLE,  directeur  régional  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire ;

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter complète en date du 12 décembre 2019,

- présentée par : SCEA DU MUR DU VAL   
Mme PELE Elsa - M. PELE Benoit   

- demeurant : LE MUR DU VAL
37800 ANTOGNY LE TILLAC

en vue d’obtenir l’autorisation  de mettre en valeur une surface de 58,6834 ha  située sur les
communes de PUSSIGNY, PORTS SUR VIENNE, ANTRAN ;

Considérant que dans le cadre de l’épidémie du coronavirus, l’ordonnance n° 2020-306 du 25
mars 2020 modifiée, a suspendu les délais du 12 mars 2020 au 23 juin inclus ;
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Sur la proposition du directeur départemental des territoires d’Indre-et-Loire

ARRÊTE

Article 1er : Conformément à l’article R.331-6 du code rural et de la pêche maritime, le délai
de 4 mois dont dispose l’autorité administrative pour statuer sur la demande d’autorisation
préalable d’exploiter déposée par le demandeur est prolongé jusqu’à 6 mois, soit jusqu’au
25 septembre 2020.

Article  2 : La  secrétaire  générale  pour  les  affaires  régionales,  le  directeur  régional  de
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Centre-Val de Loire, le directeur
départemental  des  territoires  d’Indre-et-Loire  et  les  maires  de  Pussigny,  Ports-sur-Vienne,
Antran sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
notifié à l’intéressé et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région
Centre-Val de Loire.

Fait à Orléans, le 21 juillet 2020
Pour le Préfet de la région Centre-Val de Loire

et par délégation
La directrice régionale adjointe de l’agriculture,

de l’alimentation et de la forêt
Signé : Christine GIBRAT

Dans un délai  de deux mois à compter de la date de notification ou de publication du présent acte,  les
recours suivants peuvent être introduits, conformément aux dispositions de l'article R.421-1 et suivants du
code de justice administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l'administration :
- un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire - 181, rue de Bourgogne
45042 Orléans cédex ;
- un recours hiérarchique, adressé au ministre en charge de l’agriculture.
Dans ces deux cas, le silence de l'Administration vaut rejet implicite au terme d'un délai de deux mois. Après
un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu'à compter du rejet explicite
ou implicite de l'un de ces recours.
-  un  recours  contentieux,  en  saisissant  le  Tribunal  Administratif  -  28,  rue  de  la  Bretonnerie
45057 Orléans cédex 1
Le tribunal administratif peut également être saisi par l'application informatique Télérecours accessible par
le site internet www.telerecours.fr.
Dans les deux premiers cas, le silence de l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux
mois. Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai de recours contentieux ne court qu’à compter du
rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours 
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DRDJSCS de la région Centre-Val de Loire et du Loiret

R24-2020-07-22-001

Arrêté commission de médiation

Arrêté portant nomination des membres de la commission de médiation du Loiret
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DIRECTION REGIONALE ET DEPARTEMENTALE

DE LA JEUNESSE DES SPORTS ET DE LA COHESION

SOCIALE REGION CENTRE VAL DE LOIRE ET DU LOIRET

ARRÊTÉ

portant nomination des membres de la commission

de médiation du Loiret

Le préfet du Loiret

Officier de la Légion d’honneur

Officier dans l’ordre national du Mérite

Vu la  loi  n°98-657 du  29  juillet  1998 relative  à  la  lutte  contre  les  exclusions  notamment  son

article 56,

Vu la loi n°2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement, notamment

son article 70,

Vu la loi n°2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable,

Vu la loi  n°2009-323 du 25 mars 2009 portant  mobilisation pour le logement et  la lutte contre

l’exclusion,

Vu la loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’accès au logement et un urbanisme rénové,

Vu la loi n°2017- 86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et la citoyenneté,

Vu l'article L.441-2-3 du code de la construction et de l'habitation,

Vu les articles R 441-13 et suivants du code de la construction et de l’habitation,

Vu  le  décret  n°2007-1677  du  28  novembre  2007  relatif  à  l’attribution  des  logements  locatifs

sociaux, au droit au logement opposable et modifiant le code de la construction et de l’habitation,

Vu  le  décret  n°2009-1484  du  3  décembre  2009  relatif  aux  directions  départementales

interministérielles,

Vu le décret n°2010-431 du 29 avril 2010 relatif à la procédure d’enregistrement des demandes de

logement locatif social,

Vu le décret n°2014-116 du 11 février 2014 relatif au droit au logement opposable,

Vu  la  circulaire  interministérielle  n°  DGAS/LCE/PIA/DGUHC/UHC/2007/258  du  4  mai  2007

relative à l'application des dispositions de la loi n° 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au

logement opposable et portant diverses mesures relatives à la cohésion sociale,

Vu  l'arrêté  ministériel  du  19  avril  2001  autorisant  la  création  d'un  traitement  automatisé

d'informations  nominatives  relatif  à  l'enregistrement  départemental  des  demandes  de  logements

locatifs sociaux,

Vu l’arrêté préfectoral du 13 mars 2008 fixant les délais prévus à l’article L.441-1-4 du code de la

construction et de l’habitation,
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Vu  l’arrêté  préfectoral  45-2017-059  du  7  avril  2017  portant  composition  de  la  commission

départementale de médiation, modifié, 

Vu l’arrêté préfectoral du 23 août 2017 portant organisation de la direction régionale et départementale

de la jeunesse des sports et de la cohésion sociale du Centre-Val de Loire, Loiret,

Considérant que l’arrêté préfectoral 45-2020-094 du 10 avril  2020 prorogeant la composition de la

commission départementale de médiation au 30 juin 2020 a expiré,

Considérant qu'un arrêté modificatif viendra préciser les noms des élus sur les postes vacants car le

report des élections municipales n'a pas permis de le faire sur ledit arrêté,

Sur la proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Loiret ;

A R R E T E

Article 1er  la commission de médiation du Loiret, composée conformément aux articles L 441-2-3 et R

441-13 du code de la construction et de l’habitation, est chargée d’examiner les recours amiables portés

devant elle.

Article 2 cette commission est présidée par M. Robert DARDENNE, Conseiller d’administration de

l’écologie et du développement durable ingénieur général du génie rural des eaux et forêts en retraite.

Cette personnalité qualifiée dispose d’une voix prépondérante en cas de partage égal des voix.

Article 3 elle est composée de :

Représentants de l’Etat :

Titulaire : le directeur départemental délégué de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ou son

représentant.

Titulaire : la directrice  départementale déléguée  adjointe de la jeunesse, des sports et de la cohésion

sociale ou son représentant.

Titulaire : le directeur départemental des territoires ou son représentant.

Représentants des collectivités territoriales :

Un représentant du département :

Titulaire : Monsieur le Président du Conseil Départemental ou son représentant.

Un représentant des EPCI dans le périmètre desquels devront être réalisées les obligations de mixité

sociale :

Titulaire : Monsieur le Président d’Orléans Métropole ou son représentant.

Suppléant : Poste vacant.

Représentants des communes (désignés par l’Association des Maires du Loiret):

Un titulaire : Poste vacant.

Un suppléant : Poste vacant.
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Représentants  des  organismes  bailleurs  et  des  organismes  chargés  de  la  gestion  d’une  structure

d’hébergement,  d’un  établissement  ou  d’un  logement  de  transition,  d’un  logement  foyer  ou  d’une

résidence hôtelière à vocation sociale 

Un représentant des organismes d’habitation à loyer modéré ou des sociétés d’économie mixte de

construction ou de gestion des logements  sociaux :

Titulaire : Mme Corinne PATROCINIO, représentant l’OPH Les Résidences de l’Orléanais.

Suppléant : Mme Pascale CATHELINEAU, représentant de Valloire Habitat.

Un représentant des organismes œuvrant pour le logement des personnes en difficultés dans le parc

privé et agréés au titre des activités de maîtrise d’ouvrage prévues ou des activités d’intermédiation

locative et de gestion locative sociale :

Titulaire : Mme Catherine MASUREL, représentant le Pôle Cohésion Sociale de l’AIDAPHI,

Suppléant : M. Rémy CUISIAT, représentant les Résidences Jeunes Acacias Colombier,

Un représentant des organismes chargés de la gestion d’une structure d’hébergement, d’un logement

de transition, d’un logement-foyer ou d’une résidence hôtelière à vocation sociale :

Titulaire : Mme Laure-Marie SOKENG-MINIERE, représentant ADOMA.

Suppléant : Mme Marie-Laure DIMAYUGA représentant de COALLIA.

Représentants des associations de locataires et des associations et organisations dont l’un des objets est

l’insertion ou le logement des personnes défavorisées œuvrant dans le département 

Représentants d’une association de  locataires affiliée à une organisation siégeant à la commission

nationale de concertation mentionnée à l’article 41 de la loi n° 86-1290 du 23/12/1986 :

Titulaire : M. Bernard TERRANOVA, représentant l’association Union Fédérale des Consommateurs -

Que Choisir.

Suppléant :  Mme Marie-Madeleine MIALOT, représentant  l’association Association Force Ouvrière

Consommateur du Loiret.

Représentants des associations et organisations dont l’un des objets est l’insertion ou le logement des

personnes défavorisées :

Titulaire : Titulaire : Mme Françoise HILAIRE, Directrice de l’A.H.U.

Suppléante : Mme Annie-Claude ROCHE, Présidente de l’association LA HALTE.

Titulaire : Mme Nadia SERGENT, représentant IMANIS.

Suppléant : M. Olivier CARREAU, représentant du Relais Orléanais.

Représentants des associations de défense des personnes en situation d’exclusion oeuvrant

dans le département et représentants des personnes prises en charge, ou l’ayant été, par le

dispositif d’accueil, d’hébergement et d’accompagnement d’insertion vers le logement :
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Un représentant des associations de défense des personnes en situation d’exclusion :

Titulaire : Mme Dominique TRIPET, représentant la Confédération Nationale du Logement.

Suppléant : M. Ali CHEHATA, représentant de la Confédération Nationale du Logement.

Titulaire :  Mme Thérèse SUIRE, représentant l'Union Départementale des Associations Familiales du

Loiret.

Suppléant : Mme Roberte MATISSART, représentant la Croix Rouge.

Deux  représentants  des  personnes  prises  en  charge,  ou  l’ayant  été,  par  le  dispositif  d’accueil,

d’hébergement et d’accompagnement vers l’insertion et le logement ( dans les conditions du CASF :

L.115-2-1).

Titulaire : Poste vacant.

Suppléant : Poste vacant.

A titre  consultatif,  un  représentant  de  la  personne  morale  gérant  le  Service  intégré  d’accueil  et

d’orientation (SIAO) dans le département peut assister aux réunions de la commission.

Titulaire : Mme Malika GUEMACHE.

Article 4 conformément à l’article R 441-13 du code de la construction et de l’habitation les membres

sont nommés pour une durée de trois ans.

Article 5 la commission élit parmi ses membres un ou deux vice-présidents, en application de l’article

R 441-13 du code de la construction et de l’habitation, qui peuvent exercer les attributions du Président

en l’absence de ce dernier et du 1er vice-président.

Les fonctions de Président et de membre de la commission sont gratuites. Les frais de déplacement sont

remboursés dans les conditions prévues par le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions

et les modalités de règlement des frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels

civils de l’Etat.

Article 6 le secrétariat de la commission de médiation est assuré par la direction départementale de la

Cohésion sociale.

Adresse postale : 181 rue de Bourgogne 45042 Orléans Cedex

Adresse physique :  Cité administrative Coligny, Bâtiment C1, 131 rue du Faubourg Bannier,  45000

ORLEANS - Téléphone : 02 38 42 42 58 - Télécopie : 02 38 62 54 12.

Article  7  la  commission  se  réunit  mensuellement  ou  en  tant  que  de  besoin,  sur  convocation  du

secrétariat.

Article 8  l’arrêté préfectoral du 7 avril 2017 portant composition de la commission de médiation est

abrogé.

Article 9 le Secrétaire Général de la Préfecture et le le directeur départemental délégué de la jeunesse,

des  sports  et  de la  cohésion sociale  de de la  Cohésion sociale,  sont  chargés,  chacun  en ce qui  le

concerne,  de l'exécution du présent  arrêté  qui  sera publié au recueil  des  actes  administratifs  de la

Préfecture du Loiret.
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                                                      Fait à Orléans le, 22 juillet 2020

                                                       Pour le Préfet et par délégation,

                                                      Pour le Secrétaire Général absent,

                                                        Le Secrétaire Général Adjoint,

                                                           Signé : Ludovic PIERRAT

Dans un délai de deux mois à compter de la date de la notification ou de la publication du présent 

arrêté au recueil des actes administratifs de la préfecture, les recours suivants peuvent être introduits 

conformément aux dispositions de l'article R. 421-1 et suivants du code de justice administrative et du 

livre IV du code des relations entre le public et l’administration :

� un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet du Loiret - Service de la Coordination des Politiques 

Publiques et de l’Appui Territorial, Bureau de la coordination administrative - 181, rue de Bourgogne 

45042 ORLEANS CEDEX ; 

� un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du 

rejet explicite ou implicite de l’un de ces recours. 

� un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif : 28, rue de la Bretonnerie 45057 

ORLEANS CEDEX

Le tribunal  administratif peut également être saisi par l’application informatique Télérecours 

accessible par le site www.telerecours.fr 
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DREAL Centre-Val de Loire

R24-2020-07-21-003

UES Hestia ArreteMOIprefectoral
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PRÉFECTURE DE LA RÉGION 
CENTRE – VAL DE LOIRE

ARRÊTÉ
portant extension géographique de l’agrément de l’association UES Hestia 

Le Préfet de la Région Centre – Val de Loire
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 365-1, L. 365-2,
R. 365-1, R. 365-2, R. 365-5 et R. 365-6-1 ;

Vu le décret du 17 juillet 2019 nommant Pierre POUËSSEL, préfet de la région Centre-Val de
Loire, préfet du Loiret, à compter du 26 août 2019 ;

Vu la demande de l’association UES Hestia en date du 6 juin 2019 sollicitant l’agrément visé
à l’article L. 365-2 du code de la construction et de l’habitation ; 

Vu la demande d’extension de l’agrément maîtrise d’ouvrage d’insertion de l’association UES
Hestia sur le territoire du département de la Nièvre en date du 25 octobre 2019 ;

Vu l’agrément  de l’association UES Hestia,  délivré le  19 décembre 2019,  pour  l'exercice
d’une activité de maîtrise d’ouvrage d’insertion sur le territoire des départements de l'Indre et
du Cher ;

Vu l’avis du comité régional de l’habitat et de l’hébergement de la région Bourgogne-Franche-
Comté en date du 21 avril 2020;

Sur proposition de la secrétaire générale aux affaires régionales,

ARRÊTE

Article 1er :  Il est délivré à l’association UES Hestia dont le siège social est situé 12 place
Juranville à Bourges (18) une extension géographique de l’agrément du 19 décembre 2019
susvisé  pour  exercer  son  activité  de  maîtrise  d’ouvrage  d’insertion  sur  le  territoire  du
département de la Nièvre.

Article 2 :  Le  présent arrêté sera notifié à son bénéficiaire dès sa signature et publié aux
recueils  des  actes  administratifs  des  préfectures  de  la  région  Centre-Val  de  Loire  et  du
département de la Nièvre.
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Article 3 : La secrétaire générale aux affaires régionales, le secrétaire général de la préfecture
de la Nièvre et le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement,
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Fait à Orléans, le 21 juillet 2020
Le préfet de la région Centre-Val de Loire

Signé : Pierre POUËSSEL

Arrêté n° 20.068 enregistré le 22 juillet 2020

Dans un délai de deux mois à compter de notification ou de la publication du présent acte, les recours suivants
peuvent  être  introduits,  conformément  aux  dispositions  de  l'article  R.421-1  et  suivants  du  code  de  justice
administrative et du livre IV du code des relations entre le public et l’administration :

- un recours gracieux, adressé à : M. le Préfet de la région Centre-Val de Loire – 181, rue de Bourgogne 45042
Orléans cedex ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s).

Dans ces deux cas, le silence de l’Administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.

Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite
ou implicite de l’un de ces recours.

- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif - 28, rue de la Bretonnerie 45057 Orléans cédex 1 

Le tribunal administratif peut être saisi  via l'application informatique Télérecours accessible par le site
internet www.telerecours.fr
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